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Le Marathon du désert de Petra est l’un des marathons les plus sti-
mulants du Monde, en effet il offre une véritable aventure et un cadre 
atypique dans le désert de Jordanie.  

La ville de Petra se situe entre la Mer Rouge et la Mer Morte dans le 
désert au sud-ouest de la Jordanie. Elle est l’un des sites archéolo-
giques les plus célèbres et est classée au patrimoine mondial de 
l’UNESCO. 

La ville de Petra est souvent décrite comme la 8ème merveille du 
Monde, cette vaste cité offre une architecture étonnante car elle fut 
à moitié construite et taillée dans la pierre. 

Vous aurez la possibilité de visiter de nombreux tombeaux, théâtres 
nabatéens, temples et monastères, entre autres. Le parc archéolo-
gique de Petra quant à lui vous permettra de profiter de paysages à 
couper le souffle, au milieu des montagnes rosées.  

Du reste, les marathoniens ayant effectué le Marathon de Petra le 
recommandent à 100% et le considèrent tous comme fantastique et 
exceptionnel. 

Son parcours permet de visiter l’ancienne cité de Petra. Le marathon 
commence sur l’avenue des Façades et continue à travers les flancs 
de Montagnes et ses tombeaux, grottes et monastères taillés dans la 
pierre. Vous poursuivrez vers la sortie du parc archéologique jusqu’à 
la route principale menant au désert. Vous arpenterez ensuite la col-
line de « Al Musirh », et traverserez le village de Ammarine. 

La fin du marathon est la partie la plus ardue et la plus étonnante, en 
effet vous pourrez profiter d’une superbe vue sur Petra à travers une 
route gravillonnée, pour enfin regagner la ligne d’arrivée. 

Ces informations sont données à titre indicatif, elles peuvent être 
modifiées sans préavis par les organisateurs 

DATE : 05/09/2026 

  Marathon et 25km                         

• Heure de départ :  
 06h30 

• Participants : 500 max. 
• Lieu de départ :  

Avenue des Façades 
• Lieu d’arrivée :  

Office de Tourisme Petra  
• Temps limite :  

7 heures 
 

• Température moyenne :  
35° C  

• Récompenses :  
Médaille, T. shirt et résultat en 
ligne 

• Animations :  
   Pasta Party, soirée post marathon. 
• Particularités :  
  Chronométrage AMB Chip. 
• Parcours :  

Epoustouflant... mais pas simple, 
pour ne pas dire un vrai challen-
ge sous 35°.
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Voyage Petra Marathon du 2 au 7 septembre 2026
Jour 1 : mercredi 02 septembre 
Selon votre réservation personnelle, arrivée à l’aéroport 
Queen Alia - Amman. Accueil dans le hall des arrivées par un 
représentant local puis transfert en bus pour votre hôtel de 
la mer Morte, le Grand East Hotel 4* (normes locales). 
Soirée et repas libres. 
 
Jour 2 : jeudi 03 septembre 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
Journée détente au bord de la piscine ou en flottaison sur la 
mer Morte, point le plus bas de la Terre. 
Soirée et repas libres. 
 
Jour 3 :  vendredi 04 septembre 
Après le petit déjeuner à l’hôtel, départ en bus à 09h pour 
Petra (durée 4h env.). 
A l’arrivée, déjeuner dans un restaurant local. 
Check-in à l’hôtel Icon hotel, vers 15h. 
Puis réunion d’information sur la zone d’arrivée du marathon 
avec les organisateurs et l’équipe médicale. 
Pasta party à l’hôtel. 
 
Jour 4 :  samedi 05 septembre : JOUR J ! 
Petit déjeuner très matinal à l’hôtel. 
Un peu avant 06h, tous les participants marcheront 
ensemble jusqu’à la ligne de départ de la Rue des Façades. 
Le site de Petra n’étant pas ouvert au public à cette heure de 
la journée, les coureurs vivront l’expérience unique de voir 
Petra sans la foule. Départ des 2 courses à 06h30 pour une 
aventure exceptionnelle. 
Panier repas pour le déjeuner. Soirée et dîner libres. 

Jour 5 : dimanche 06 septembre 
Petit déjeuner à l’hôtel puis départ pour la visite guidée à 
pied (en anglais). 
Déjeuner libre puis retour à l’hôtel. 
Dans la soirée, vous vous dirigerez vers le désert pour célé-
brer le marathon avec un dîner festif sous les étoiles. 
 
Jour 6 : lundi 07 septembre 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
Check-out avant midi. 
Transfert en bus vers l’aéroport Queen Alia - Amman (à 5h, 
8h, 13h ou 18h en fonction de votre réservation aérienne). 
 
 
Fin des services. 
 
Programme sous réserve de modification. 
 

  Tarifs par personne (base chambre double / twin) : 1 630 €   
  Supplément chambre individuelle : 370 € 
  Possibilité de partage de chambre entre personnes de même sexe. À défaut, le supplément single sera appliqué. 
  Assurance assistance et rapatriement : offerte pour les résidents français ou européens 
  À ajouter : coût du dossard : 310 € 
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 Ils comprennent : 

Pour les coureurs : 
• Un maillot de course offert par France Marathon  
• La médaille 
• Un T shirt officiel Petra desert marathon 

Pour tous les participants : 
• Les transferts en bus aux dates et heures mentionnées 
•Logement en chambre à 1 ou 2 personne(s) dans hôtels 
mentionnés (ou similaires) 
• Les petits déjeuners et repas mentionnés au pro-
   gramme 
• Les visites telles que mentionnées au programme 
• Un petit sac à dos offert par France Marathon 
• Un guide local parlant anglais durant les excursions 
• L’assurance assistance rapatriement pour les résidents 
   français ou européens 
 
 Ils ne comprennent pas : 

• Les vols  
• L’assistance France Marathon sur place 
• Les repas autres que mentionnés 
• Les boissons et extras 
• Le port des bagages 
• L’ assurance annulation, l’assurance course : 90€ 
• Les visites autres que mentionnées 
• Le dossard: 310 € 
• Le visa : 40 JOD à ce jour (peut se faire à l’arrivée, à l’aé-
roport) 
• Les pourboires (5 USD / jour / pers. préconisés) 

 
 
Le passeport doit être valable au moins 6 mois 
après la date de retour. 
Les ressortissants français doivent obtenir un visa 
touristique. 
Il peut être demandé avant le départ auprès de 
l'Ambassade de Jordanie à Paris (tél. 01 55 62 00 00 
ou https://www.rapidevisa.fr/Visa/Jordanie.html). 
 
Il est également possible de l’obtenir à l’arrivée à 
l’aéroport ou à certaines frontières, sous réserve de 
disponibilité. 
 
FRANCE MARATHON ne pourra être tenue respon-
sable en cas de refus de visa ou de problèmes liés 
aux formalités d’entrée. 
 
 
 
 
 

FORMALITES DE POLICE
 

Assistance, rapatriement, annulation 

- Nos tarifs comprennent l’assurance assistance rapatriement perte de bagage (Gras 
Savoye MUTUAIDE contrat 7351). Possibilité de renoncer sans frais à celle-ci dans un 
délai de 14 jours et tant qu’aucune garantie n’a été mise en oeuvre (article L112-10 du 
Code des assurances). 

- L’assurance annulation (couvrant certains risques liés à la Covid), n’est pas comprise. 
Nous vous proposons cette assurance au prix de 90€ (Gras Savoye MUTUAIDE contrat 
7350). Contrats joints. Vous les retrouverez sur le site, il est fortement conseillé d’en 
prendre connaissance à l’inscription. 

La responsabilité de FRANCE MARATHON ne saurait être engagée en cas de litige 
avec la compagnie d’assurance.  

À noter : le paiement du voyage avec une Visa Premier ou Gold Mastercard peut dis-
penser de cette option (à confirmer auprès de votre banque).

ASSURANCES

 Les conditions particulières de vente complétes sont jointes 
à cette brochure 
Conformément à l’article R.211-12 du Code du tourisme, les 
brochures et les contrats de voyages proposés par les agents 
de voyages à leur clientèle doivent comporter in extenso les 
conditions particulières issues des articles R.211-3 à R.211-11 
du Code du Tourisme, ces conditions détaillées viennent en 
complément de cette brochure, si vous ne les recevez pas il 
vous appartient de nous en informer. Les conditions particu-
lières ainsi que le descriptif des contrats d’assurance sont 
aussi téléchargeables sur notre site à la rubrique  «brochure» 
du voyage concerné. 

 Réservations (montants par personne) 
A la réservation : 600€ + dossard 
Au 02/04/2026 : 400€ 
Au 20/06/2026 : solde  

 Frais d’annulation (par personne)  
• Avant le 2 avril :  400€ +dossard + assurance si souscrite 
• Du 2 avril au 19 juin : 800€ + dossard + assurance 
• A partir du 20 juin :  montant total du voyage 

 Dossard 
• Le dossard coûte 310 € et ne peut être vendu seul.  
   Dans tous les cas le dossard n'est pas remboursable. 
• Age minimum pour participer au marathon : 18 ans (16 ans 
   pour le semi). 
• Clôture des inscriptions : 20/06/26 (sous réserve de dispo). 

 Prix  
  Nos prix sont établis en regard des tarifs au 15/11/25,  
   ils sont fermes et définitifs.

INSCRIPTIONS - MODALITÉS DE PAIEMENT 
CONDITIONS PARICULIÈRES 

LES PRIX 

 



 

 Je règle l’acompte pour cette inscription par chèque bancaire à l’ordre de France Marathon 

OU 
 Je souhaite régler par CB : un lien me sera alors adressé par mail pour un règlement sécurisé

 

 
Je m’inscris au   MARATHON    25 km  

Nom .....................................................................................................................................................  Prénom ..................................................................................................................................................................... 

Nom de jeune fille .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 

Adresse ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Code Postal...........................................................................................  Ville ...................................................................................................................................................................................................................... 

E-mail*...............................................................................................................@.................................................................................................................... Tél. mobile* ................................................................ 

Date de naissance........./ .............../................ Sexe  F   M Profession .......................................................................... Nationalité................................................................... 

* une adresse e-mail ou/et un téléphone mobile où nous pouvons vous joindre à tout moment dans le cadre du voyage, sont un énorme avantage pour vous contacter rapidement 
en cas de problème. Merci de nous les indiquer.

L’inscription pour la course à l’intention des organisateurs, à remplir par les coureurs uniquement 

Date :  
 
Signature :

Signer à la place du coureur,  
engage votre responsabilité et  

invalide son contrat d’assurance.

Temps espéré 
H        Min       Sec 

     

 

 

Taille tenue de course 

 S    M    L    XL    

 

FORMULE SANS TRANSPORT UNIQUEMENT 

 Je souscris l’assurance complémentaire annulation et accident de cour-
se au prix de 90€ (par personne) :   Oui     Non 

 

Je soussigné(e) (nom, prénom) : ............................................................... 

agissant tant pour moi-même que pour le compte des autres personnes 
inscrites, certifie avoir reçu la brochure et/ou devis, proposition, program-
me de l’organisateur et  contrat d’assurance et avoir pris connaissance 
des conditions particulières de vente.  

Date:    Signature : 

 

 

 

 

COPIE DU PASSEPORT REQUISE POUR COMPLÉTER VOTRE 
INSCRIPTION.

Le voyage

 

 Je souhaite partager ma chambre avec : 

 Nom.........................................................................................................................................................................................  

Prénom................................................................................................................................................................................. 

Adresse ................................................................................................................................................................................ 

     ........................................................................................................................................................................................................ 

     CP/Ville.................................................................................................................................................................................. 

     Email.......................................................................................................................................................................................... 

     Téléphone portable................................................................................................................................................... 

     Date de naissance:    jj   /   mm   /   aaaa 

   Profession : ......................................................................................................... 

  que j’inscris en tant qu’accompagnant(s) 

  inscrit par ses soins et qui réglera ses prestations  

Type de chambre souhaité : 

 Un grand lit (pour 2 personnes) 

 Deux lits simples (pour 2 personnes) – partage de chambre unique-

ment entre personnes se connaissant 

 Chambre individuelle (1 grand lit), avec supplément 

 

La chambre
A compléter et à nous retourner avec votre règlement d’acompte com-

prenant éventuellement le montant de l’inscription  

de la ou des personnes vous accompagnant à  

FRANCE MARATHON by SPORT INCENTIVES  

9 Place Chabaneau - 34000 Montpellier 

ou à : contact@france-marathon.fr

RESPONSABILITE : Je reconnais que participer à une épreuve sportive comporte des risques, de 
ce fait dans le cas de ma participation  à cette course, je suis informé(e) que son organisateur et 
ses affiliés écartent leur responsabilité pour tout dommage pouvant survenir avant, pendant et 
après la course. A la demande de l’organisateur, ses sponsors, ses affiliés et partenaires, je renon-
ce à faire valoir, à leur égard, toute réclamation et action, notamment à titre de dommages et 
intérêts, du fait de ma participation à la course. Je déclare être âgé(e) d’au moins 18 ans 
le jour de la course, m’être suffisamment entraîné(e) pour participer à cette épreu-
ve, d’être en bonne santé et que mon état de santé a été attesté par un médecin. 
J’autorise l’exploitation en tous lieux des informations contenues dans mon bulle-
tin d’inscription, des photos, films et interviews faits, dans le cadre de ma partici-
pation, pour la radio, télévision, Internet et réseaux sociaux, j’autorise la reproduc-
tion de mon image dans ce cadre et à ce titre, sur tout support en renonçant à 
toute rémunération. Accréditée par l’organisateur de la course, l’agence France 
Marathon by Sport Incentives s’est seulement vue concéder par ce dernier le droit de 
commercialiser l’inscription ou dossard. En conséquence, elle ne saurait être tenue pour 
responsable de tout évènement, toute perturbation, tout accident, toute interruption 
survenant pendant ou en raison de la course, comme de son annulation.

Contact d’Urgence : 

Nom : .................................... 

Prénom : ............................... 

Tél : ....................................... 

E-mail : .................................. 

............................................... 

INSCRIPTION AU VOYAGE Marathon ou 25km de PETRA 2026®

Le règlement
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NOTICE D’INFORMATION DU CONTRAT MULTIRISQUE N°7351 

 
COMMENT CONTACTER NOTRE SERVICE ASSISTANCE 

MUTUAIDE ASSISTANCE 
126, rue de la Piazza - CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX 

7 jours sur 7 – 24 heures sur 24 
 

• par téléphone de France : 01.55.98.58.23 
(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement) 

• par téléphone de l’étranger : 33.1.55.98.58.23précédé de l’indicatif local d’accès au 
réseau international 
(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement) 

• par télécopie : 01. 45.16.63.92 

• par e-mail : voyage@mutuaide.fr 
 
Pour nous permettre d’intervenir dans les meilleures conditions, pensez à rassembler les informations 
suivantes qui vous seront demandées lors de votre appel : 
 

• Le numéro de votre contrat, 

• Vos nom et prénom, 

• L’adresse de votre domicile, 

• Le pays, la ville ou la localité dans laquelle vous vous trouvez au moment de l’appel, 

• Préciser l’adresse exacte (n°, rue, hôtel éventuellement, etc.), 

• Le numéro de téléphone où nous pouvons vous joindre, 

• La nature de votre problème. 
 
Lors du premier appel, un numéro de dossier d’assistance vous sera communiqué. Le rappeler 
systématiquement, lors de toutes relations ultérieures avec notre Service Assistance. 
 

COMMENT CONTACTER NOTRE SERVICE ASSURANCE 
GRAS SAVOYE – Sinistres Tourisme 

2 Rue de Gourville - 45911 ORLEANS Cedex 9 
De 9h00 à 18h00  

 

• par téléphone de France : 09 72 72 22 58 
(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement) 

• par téléphone de l’étranger : 33 9 72 72 22 58 précédé de l’indicatif local d’accès au 
réseau international 
(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement) 

• par e-mail : sinistres.tourisme@grassavoye.com 
 

Pensez à rassembler les informations suivantes qui vous seront demandées lors de votre appel : 
 

• Le numéro de votre contrat, 

• Vos nom et prénom, 

• L’adresse de votre domicile, 

• Le numéro de téléphone où nous pouvons vous joindre, 

• Le motif de votre déclaration. 
 
Lors du premier appel, un numéro de dossier d’assurance vous sera communiqué. Le rappeler 
systématiquement, lors de toutes relations ultérieures avec notre Service Assurance. 

  

mailto:voyage@mutuaide.fr
mailto:sinistres.tourisme@grassavoye.com
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TABLEAU DE GARANTIES 

 

GARANTIES D’ASSURANCE 
 

PLAFOND 

1 / BAGAGES 
 

✓ Perte, vol ou destruction (A1) 
 

✓ Franchise (A2) 
 
 
2 / FRAIS D’INTERRUPTION DE SEJOUR (B) 
 

✓ Remboursement des prestations terrestres non utilisées 
au prorata temporis (en cas de retours prématuré) 

 
 
3 / RESPONSABILITE CIVILE VIE PRIVEE A L’ETRANGER 
 

✓ Dommages corporels, matériels et immatériels (C1) 
Dont  

✓ Dommages matériels et immatériels consécutifs avec une 
franchise absolue de 150 € par sinistre (C2) 
 

✓ Défense devant les juridictions civiles, commerciales ou 
administratives. Défense des intérêts civils devant les 
juridictions répressives (C3) 
 

4 / INDIVIDUELLE ACCIDENT 
 

✓ Décès accidentel (D1) 
 
✓ Infirmité permanente totale à la suite d’accident (D2) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

✓ Maximum par événement (D3) 
 

 

 
 
(A1) 1 500 € par personne et maximum 
12 000€ par événement  
(A2) 30 € par dossier 
 
 
(B) Maxi 3 000 € par personne et 15 000 € par 
événement 
 
 
 
 
 
 
(C1) 4 500 000 € par sinistre 
 
(C2) 750 000 € par sinistre 
 
 
(C3) Frais à la charge de l’Assureur, sauf 
dépassement du plafond de garantie en cause  
 
 
 
(D1) 3 050 € par assuré et par période garantie  
 
(D2) 10 000 €, réductible en cas d’infirmité 
permanente partielle selon barème Accidents 
du Travail de la Sécurité Sociale. 
Franchise relative : Tout accident garanti au 
titre du présent contrat entraînant une 
Invalidité Permanente partielle inférieure ou 
égale à 10% ne donnera lieu au versement 
d’aucune indemnité Cependant, pour toute 
invalidité supérieure à 10%, il ne sera fait 
application d’aucune franchise.  
 
(D3) 50 000 €  
 

GARANTIES D’ASSISTANCE 
 

PLAFOND 

 
1 / ASSISTANCE RAPATRIEMENT  
 

- Téléconsultation avant départ (A) 
 

 
 
 
(A) 1 appel 
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- Rapatriement ou transport sanitaire (y compris en cas 
d’épidémie ou de pandémie) (B)  
 

- Rapatriement des personnes accompagnantes (C) 
 

- Rapatriement des enfants de moins de 18 ans (D) 
 

- Visite d’un proche (E)  
 
 

- Prolongation de séjour (F) 
 

- Frais hôteliers (G) 
 

- Poursuite de séjour (H) 
 

- Frais hôteliers suite à mise en quarantaine (I) 
 

- Frais médicaux hors du pays de résidence (y compris en cas 
d’épidémie ou de pandémie) (J) 

- Franchise (J1) 
- Soins dentaires (J2) 

 
- Envoi de médicaments à l’étranger (K) 

 
- Envoi de prothèses à l’étranger (L) 

 
- Rapatriement de corps 

- Rapatriement du corps (M1) 
- Frais funéraires nécessaires au transport (M2)  

 
- Retour anticipé (N) 

 
- Prise en charge d’un forfait téléphonique local (O) 

 
- Assistance juridique à l’étranger 

- Avance de la caution pénale (P1) 
- Paiement des honoraires d’avocat (P2) 

 
- Papiers Officiels 

- Vol ou Perte moyen de paiement (R1) 
- Vol ou Perte papiers d’identité (R2) 

 
- Soutien psychologique suite à mise en quarantaine (S) 

 
- Valise de secours (T) 

 
 

- Livraison de courses ménagères suite à rapatriement suite 
à une maladie liée à une épidémie ou une pandémie (U) 

 
- Soutien psychologique suite à rapatriement suite à une 

maladie liée à une épidémie ou une pandémie  (V)  

(B) Frais réels  
 
 
(C) Titre de transport retour *  
 
(D) Titre de transport A/R *  
 
(E) Titre de transport Aller/Retour *+ 
Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 10 nuits  
 
(F) Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 10 nuits  
 
(G) Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 10 nuits  
 
(H) Titre de transport retour * 
 
(I) Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 14 nuits  
 
 
(J) 150 000€  
(J1) 30 €  
(J2) 150 € par dent / 500 € max 
 
(K) Frais d’envoi  
 
(L) Frais d’envoi  
 
 
(M1) Frais réels  
(M2) 2 500 €   
 
(N) Titre de transport retour * 
 
(O) Jusqu’à 80 €  
 
 
(P1) 1 525 €  
(P2) 7 625 €  
 
 
(R1) 3 000 €  
(R2) Frais d’envoi 
 
(S) 6 entretiens par événement  
 
(T) 100 € Max par personne et 350 € Max par 
famille 
 
(U) 15 jours maximum et 1 livraison par 
semaine 
 
(V) 6 entretiens par événement  

* en train 1ère classe ou avion de ligne classe économique 



   

 « FRANCE MARATHON MULTIRISQUE » n° 7351 

 NOTICE 
 
 

Page - 5 - sur 33 
 

N
IV

M
21

0
3

04
 

 
 

ARTICLE 1 – DEFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION 

 
Nous, l’Assureur 
Pour les garanties d’Assistance et d’Assurance hors Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle 
Accident, l’Assureur est MUTUAIDE ASSISTANCE – 126, rue de la Piazza - CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX. 
SA au capital de 15 180 660€ – Entreprise régie par le Code des Assurances - Soumise au contrôle de l’Autorité 
de Contrôle Prudentiel de Résolution – 4 Place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09 – 383 974 086 RCS 
Bobigny – TVA FR 31 383 974 086. 
Pour les garanties Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle Accident dont le numéro de police 
est 35.806.460, l’Assureur est TOKIO MARINE EUROPE SA (TOKIO MARINE HCC). 
 
Accident corporel grave 
Altération brutale de la santé provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure non intentionnelle de la 
part de la victime constatée par une autorité médicale compétente entraînant la délivrance d’une ordonnance 
de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou 
autre. 

 
Attentat 
Tout acte de violence, constituant une attaque criminelle ou illégale intervenu contre des personnes et/ou des 
biens dans le pays dans lequel vous séjournez, ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par 
l’intimidation et la terreur et faisant l’objet d’une médiatisation. 
Cet “attentat” devra être recensé par le Ministère des affaires étrangères français ou le ministère de l’intérieur. 
Si plusieurs attentats ont lieu le même jour, dans le même pays, et si les autorités le considèrent comme une 
seule et même action coordonnée, cet évènement sera considéré comme étant un seul et même évènement. 
 
Assuré / Bénéficiaire 
Personne physique ou groupe dûment assurés au présent contrat et désignés, ci-après, sous le terme « vous ».  
 
Pour les garanties d’Assistance et d’Assurance hors Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle 
Accidents, ces personnes doivent avoir leur domicile en France, dans les DOM-ROM COM et collectivités sui 
generis ou en Europe. 
Pour les garanties Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle Accidents, ces personnes doivent 
être domiciliées en France continentale ou Département d’Outre-Mer et avoir adhéré à la présente police par 
un tour opérateur ou une agence de voyage. 
 
Bagages 
Les sacs de voyage, les valises, les malles et leur contenu, à l’exclusion des effets vestimentaires que vous portez. 
 
Blessure 
Altération brutale de la santé provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure non intentionnelle de la 
part de la victime constatée par une autorité médicale compétente 
 
Catastrophe naturelle 
Intensité anormale d’un agent naturel ne provenant pas d’une intervention humaine. Phénomène, tel qu’un 
tremblement de terre, une éruption volcanique, un raz de marée, une inondation ou un cataclysme naturel, 
ayant eu pour cause l’intensité anormale d’un agent naturel, et reconnu comme tel par les pouvoirs publics. 
 
COM 
Par COM, on entend les Collectivités d’Outre-Mer, soit la Polynésie Française, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis 
et Futuna, Saint Martin et Saint-Barthélemy. 
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Définition de l’assistance aux personnes 
L’assistance aux personnes comprend l’ensemble des prestations mises en œuvre en cas de maladie, blessure 
ou décès des personnes garanties, lors d’un déplacement garanti. 
 
Déplacement garanti 
Séjour pour lequel vous êtes assuré et avez acquitté la prime correspondante, avec une durée maximale de 90 
jours consécutifs. 
 
Domicile  
Pour les garanties d’Assistance et d’Assurance hors Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle 
Accidents, est considéré comme domicile le lieu de résidence principal et habituel en France ou à l’étranger. En 
cas de litige, le domicile fiscal constitue le domicile. 
 
Pour les garanties Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle Accidents, le domicile doit être situé 
en France Continentale ou Département D’Outre-Mer. 
 
DOM-ROM, COM et collectivités sui generis 
Guadeloupe; Martinique, Guyane Française, Réunion, Polynésie Française, Saint Pierre et Miquelon, Wallis et 
Futuna, Mayotte, Saint-Martin, Saint Barthelemy, Nouvelle Calédonie. 
 
DROM 
Par DROM, on entend les Départements et Régions d’Outre-Mer, soit la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, 
La Réunion et Mayotte. 
 
Durée des garanties 
• La garantie “Annulation” prend effet le jour de votre souscription au contrat d’assurance et expire le jour de 
votre départ en voyage. 
• La durée de validité des autres garanties correspond aux dates du séjour indiquées sur la facture délivrée par 
l’organisateur de voyages, avec une durée maximale de 90 jours consécutifs. 
 
Effets de première nécessité 
Effets vestimentaires et de toilette vous permettant de faire face temporairement à l’indisponibilité de vos effets 
personnels. 
 
Epidémie 
Incidence anormalement élevée d’une maladie pendant une période donnée et dans une région donnée. 
 
Espace Economique Européen (E.E.E) 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce ; 
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède. 
 
Etranger 
Tour pays en dehors de votre pays de domicile. 
 
Europe 
Par Europe, on entend les pays suivants : Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France métropolitaine, Gibraltar, Hongrie, Grèce, Irlande, Italie et Iles, 
Liechtenstein, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Principauté de Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Royaume Uni, Slovaquie, Slovénie, République Tchèque, Saint-Marin, Suède et Suisse. 
 
Evénements garantis en assistance 
Maladie, blessure ou décès pendant un déplacement garanti. 
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Evénements garantis en assurance 
Selon les produits souscrits :  

✓ Vol, destruction, perte des bagages, retard de livraison de bagages, 
✓ Interruption de séjour  
✓ Responsabilité Civile Vie Privée à L’Etranger  
✓ Individuelle Accident  

 
Exécution des prestations  
Les prestations garanties par la présente convention ne peuvent être déclenchées qu’avec l’accord préalable de 
MUTUAIDE ASSISTANCE. En conséquence, aucune dépense effectuée d'autorité par les Bénéficiaires ne pourra 
être remboursée par MUTUAIDE ASSISTANCE. 
 
Franchise 
Part du sinistre laissée à la charge du Bénéficiaire prévue par le contrat en cas d’indemnisation à la suite d’un 
sinistre. La franchise peut être exprimée en montant, en pourcentage, en jour, en heure, ou en kilomètre.  
 
Groupe 
Ensemble des participants figurant sur le même bulletin d’inscription au voyage. 
 
Long-courrier : 
Par « Long-courrier », on entend les voyages à destination des pays non listés dans la définition « Moyen-
Courrier ». 
 
Maladie 
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente. 
 
Maladie grave 
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant la 
délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute 
activité professionnelle ou autre. 
 
Maximum par événement 
Dans le cas où la garantie s’exerce en faveur de plusieurs assurés victimes d’un même événement et assurés aux 
mêmes conditions particulières, la garantie de l’assureur est en tout état de cause limitée au montant maximum 
prévu au titre de cette garantie quel que soit le nombre des victimes. Par suite, les indemnités sont réduites et 
réglées proportionnellement au nombre de victimes. 
 
Membres de la famille 
Votre conjoint de droit ou de fait ou toute personne qui vous est liée par un Pacs, vos ascendants ou descendants 
ou ceux de votre conjoint, vos beaux-pères, belles-mères, frères, sœurs, y compris les enfants du conjoint ou 
partenaire concubin d’un de vos ascendants directs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, ou ceux 
de votre conjoint. Ils doivent être domiciliés dans le même pays que vous sauf stipulation contractuelle contraire. 
 
Moyen-courrier :  
Par « Moyen-courrier », on entend les voyages à destination de l’Europe et des pays du Maghreb. 
 
Nous organisons  
Nous accomplissons les démarches nécessaires pour vous donner accès à la prestation. 
 
 
Nous prenons en charge  
Nous finançons la prestation. 
 



   

 « FRANCE MARATHON MULTIRISQUE » n° 7351 

 NOTICE 
 
 

Page - 8 - sur 33 
 

N
IV

M
21

0
3

04
 

Nullité  
Toutes fraudes, falsifications ou fausses déclarations et faux témoignages susceptibles de mettre en œuvre les 
garanties prévues à la convention, entraînent la nullité de nos engagements et la déchéance des droits prévus à 
ladite convention. 
 
Objets précieux 
Perles, bijoux, montres, fourrures portés, ainsi que tout appareil de reproduction du son et/ou de l'image et leurs 
accessoires, fusils de chasse, matériel de pêche, ordinateurs portatifs. 
 
Pandémie 
Epidémie qui se développe sur un vaste territoire, en dépassant les frontières et qualifiée de pandémie par 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et/ou par les autorités publiques locales compétentes du pays où le 
sinistre s’est produit. 
 
Pays méditerranéens  
Bosnie Herzégovine, Monténégro, Albanie, Turquie, Syrie, Liban, Israël, Palestine, Egypte, Lybie, Tunisie, Algérie, 
Maroc. 
 
Quarantaine 
Isolement de la personne, en cas de suspicion de maladie ou de maladie avérée, décidée par une autorité 
compétente locale, en vue d’éviter un risque de propagation de ladite maladie dans un contexte d’épidémie ou 
de pandémie. 
 
Sinistre 
Evénement à caractère aléatoire de nature à déclencher la garantie du présent contrat. 
 
Territorialité  
Monde entier. 
 
  




